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Formations destinées 

aux médecins, kinésithérapeutes, 

infirmiers et techniciens d'explorations 

fonctionnelles. 

 

 

Un programme sur mesure 

pour chaque spécialité. 

 

 

 

Notre équipe allie pédagogie et échanges entre spécialistes. 
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      ExaLab Formation 

 

ExaLab Formation est un organisme de formation médicale à thèmes enregistré sous le 

numéro 93 13 13463 13 (cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État). 

 

Elle a été créée pour répondre aux besoins de tous ceux qui souhaitent se spécialiser dans 

le domaine des explorations labyrinthiques, tant cochléaires que vestibulaires. 

ExaLab Formation s’adresse aux médecins, kinésithérapeutes, infirmiers et techniciens 

d'explorations fonctionnelles cochléo-vestibulaires. 

Nos formations permettent l’actualisation des connaissances théoriques, l’amélioration de 

la pratique et l’acquisition de nouveaux savoir-faire. 

Notre équipe allie la pédagogie et une ambiance conviviale permettant l’interactivité au 

sein du groupe. 

Chaque programme est conçu sur mesure, selon le niveau et la spécialité. 
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Inscription 

Info importante : les médecins libéraux et toute profession libérale ont droit au crédit 

d’impôt formation.  

 

 Crédit d’Impôt Formation : 

 

Les médecins issus du milieu privé ont la possibilité de déduire de leur déclaration de 

revenus (impôt sur le revenu ou impôt sur les sociétés), une partie du prix de la 

formation plafonnée à 40 heures annuellement au taux horaire du SMIC de l’année 

correspondant à la formation. Pour bénéficier de cet allègement fiscal, une déclaration 

spéciale doit être jointe (cerfa n° 2068) à la déclaration annuelle de résultats. 

Par exemple, un médecin privé faisant une formation en 2009 au prix de 400 € dont la 

durée est de 18 heures doit faire le calcul suivant : 18 x 8,82 (taux horaire SMIC 2009) 

= 158,76 € (somme qui sera déduite de l’impôt à payer ou récupérée par le biais de la 

prime pour l’emploi). 

Autrement dit la formation lui aura coûté seulement 241,24 €. 

 

 Remboursement par l’OPCA de l’hôpital : 

 

Le service Formation des hôpitaux est en collaboration avec des Organismes Paritaires 

Collecteurs Agrées (OPCA) qui peuvent rembourser, dans la limite de leur 

contribution annuelle, des formations. Le praticien doit faire une demande au préalable 

auprès de ce service afin de s’informer sur les démarches à suivre car plusieurs 

possibilités peuvent s’offrir à lui. Une fois cette démarche effectuée, il peut nous 

contacter afin de procéder à son inscription pour la formation proposée. 
 

 

 

- Par téléphone : 04 91 11 75 75 

 

- Par e-mail : contact@exalab-formation.fr 
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CALENDRIER 

2010/2011 

18 septembre 2010 :  « Evaluation posturographique des troubles de l’équilibre »  
                                   - Applications cliniques et Approches thérapeutiques 

   Drs M.Paolino et V.Ghulyan : Marseille 
 

9 octobre 2010 :  « Acouphènes »  

                            - Evaluation 

                           - Les bilans complémentaires 

                            - Les stratégies et les possibilités thérapeutiques actuelles 

       Drs M.Paolino et V.Ghulyan : Marseille 
 

16 octobre 2010 :   « Bilan en rééducation vestibulaire »  

        Mr O.Dumas : Lyon 
 

13 novembre 2010 :   « Analyse posturographique et rééducation » 

             Mme D.Gerbaulet : Toulouse 
 

27 novembre 2010 :  « Prise en charge rééducative des VPPB » 

Mr O.Dumas : Lyon 
 

15 janvier 2011 : « Rééducation vestibulaire et canaux verticaux : exploration et techniques de rééducation » 

Mr O.Dumas et Mme D.Gerbaulet : Toulouse 
 

29 janvier 2011 :  « Réalisation pratique du VNG à partir des cas cliniques »  

Dr E.Ulmer : Marseille 
 

5 février 2011 :  « La place de la posturographie dans l’évaluation et le traitement des troubles de l’équilibre du 

sujet âgé » 

Drs M.Paolino et V.Ghulyan : Marseille 
 

19 mars 2011 :  « Rééducation vestibulaire : Quelles indications et quelles techniques ? »  

Mr T.Miséré : Lyon 
 

26 mars 2011 :  « VHIT/calorique : que choisir ? »  

Dr E.Ulmer : Paris 
 

14 mai 2011 :   « Tests Otolithiques » Drs M.Paolino et V.Ghulyan : Marseille 

                           - PEO : intérêt et limite    

                           - Verticale subjective : techniques et applications   

   Drs M.Paolino et V.Ghulyan : Marseille 
 

18 juin 2011 :  « VNG en pratique quotidien »  

Dr E.Ulmer : Marseille 
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